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JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE. DU TOGO Hi septembre 1942 
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No 465 1. v. - Par arrêté du commissaire de France 
au Tog{) en date du '25 a{)ût 1942: 

ARTICLE PREMIER. Est déclaré infecté de charbon 
bac!éridien le territoire de la 6ommune·mixte compre
nant la cocoteraie de M. Boèvi Lawson et les zones 
de pâtnrages sitnéesentre le camp d'aviati{)n au n{)rd 
et la ligne d'Atakpamé à l'est. 

ART. 2. - La ZOne franche prévue par l'article 33 
de l'arrêté no 5'50 du 30 octobre 1934, est formée 
par le terrain d'aviation au nord et le territoire de la 
oommune-mixte situé à l'est de la ligne .d'Atakpamé_ 

ART. 3. - Les commandants de cercle de Lomé 
et l'inspecteur vétérinaire sont chargés,. chacun en ce 
qui le ooncerne, de l'exécuti{)n du présent .arrêté qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Produit. ..I .. rl... 

No 466 A. E. - Par arrêté du commissàire de france 
au Togo en date du 26 août 1942 : 

ARTICLE PREM1ER. Est inter"dite la sortie de la 
région du Togo comprise entre la limite nord du Ter
ritoire et le parallèle d'Anié, de t.ous produits vivriers 
à l'exception toutefois des arachides, des amandes et 
du beurre de karité achetés par les exportateurs. 

Ain. 2. - Les infractions aux dispositions du pré
sent arrêté sont passibles des sanctions prévues aux 
chapitres let II du titre 3 de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3 .. ' - Vu l'urgence, le présent an-êté sera 
affiché à la mairie de Lomé, dans les bureaux des 
cercles et subdivisions, ainsi que'dans tous les bureaux 
de postes. 

elu.am...t ... torit 

No 467 E. F. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en dàte du 27 août 1942: 

ARTICLE PREMIER. _. Est constitué' en rorêt classée· 
le territoire dont les limites sont définies comme suit: 

10 - Au SJ,ld.
Par le point kilométrique .113,780 de la voiererrée 

de Lomé-Atakpamé (point 'où la route Lomé-Atakpamé 
coupe le rail (point A). 

'20 - A l'est: 
Pàr le tronçon de la route LQ,fIlé-A.takpaméqui coupe 

le rail entre les points kilométriques 113,780 et 116,510. 
30 - Au llord : 

Par le 'point kÙométrique 116,510 de la voie ferrée 
Lomé-Atakpamé (point B). 

40 - A l'ouest: 
Par la v·oie ferrée Lomé-Atakpamé entre les points 

kHométriques 113,780 et 116,510, 
ART. 2. Les droits d'usage maintenus par ta 

forêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 
5 février 1938 sur le régime forestier du T.erritoir.e. 

ART. 3. - La répression des infractions au présent 
arrêté s'effectuera oonformément aux dispositions du 
titre V du décret du 5 février 1938. 

ART. 4. - Le commandant' de cercle d'Atakpamé, 
les agents du service des eaux, forêts et chasse, les 
agents du serviee de l'~riCllltnre sont chargés de 
l'.exéculton du pr~sent arrêté, ~ui sera enregistré, 
communiaué;.et publié partout OÙ besoin sera. 

Karilé 

ARRETE No 468 A. E. du 28aoüt 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, r 

CHEVALIER DE LA Lé:oroN O'HONNÉUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO, 

yu le décret du 23 mars 19-21 èiéterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ta" République au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942 codifiant la ~églementation des . 
prix dans les territoires relevant du secrétariat d1 Etat aUx 
colonies; 

Vu Parrêté no 418 A. E. du 7 août 1942 fixant le pri:.: d'achat 
des amandes de karité; 

Vu l'arrêté nO 435 A. f. du 12 .oût 1942 fixant le prix 
d'acbat du beurre de karité; 

Sous réserve d'approbation par le haut~commissaire de liAfri- .-~ 
que française j, .. " . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. A· compter de la 

j 
publicaUon .J 

du présent arrêté le commerce des amandes et dll ~ 
beurre'de karité dans le Territoire est réglementé 
comme &uit: 

L'achat et la vente 'des amandes de karité ne ·&ont 
autorisés que dans la partie du Territoire située au 
sud de la rivière Gti.. . 
, L'achat et la vente du beurre de karité ne sont auto- ~.~ 

risés que dans la partie du Territoire située au nord ' 
de la rivière Oti. 

ART. 2. - L'achat au producteirr ne pourra être ',) 
dfectué que pour l'exportation et par les commerçants. '! 
patentés ou tes sociétés indigènes de prévoyance. . 

Des dé~ogations pourront éependant être autorisées 
par les commandants de cercle pour le ravitaillement 
des ~ggJ.omérations, des établissements pénitentiaire, 
et de la troupe. , .. 

ART. 3. - Un contrôle des quantités achetées pour 
l'exportation sera effectné par les soins des autorités 
régionales.' . 

Vn relevé de ces quantités devra 'être adressé men
suellement au chef-lieu. 

Il devra comporter; 
Le nom du commerçant acheteur, les' tonnages et 

la date de l'achat. 

ART. 4. Paur chaque expédition sur Lomé une .;. 
attestation devra être délivrée par la gare expéditrice. 

Un relevé de ces attestaHons devra être adressé 
mensuellement au commissaire de France par la di
rection du chemin de fer togolais. 11 devra menticmner, 
outre le nom du commerçant expéditeur, la daté et 
le tonnage du produit expédié .. 

, ART. 5. - Les stocks de beurre et d'amandes de 
karité détel1i1lS par les commerçants devront faire l'<:b
jet de déclarations mensuelles à la date du dermer 
jour du mois: . ' . 

Ces déclarations devront parvemr au commIssaire 
de France au plus tard le 5 de chaque mois. 

ART. 6. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 28 août 1942. ., 
P. SALICETf. 

(Approuvé par le II/ud·commissaire de l'Atrique tran
çaise 5;lûvani T.O. 11.0, 340 s. E.!F. du 3 septembre 
1942). . 
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